
 Province de Québec  Municipalité de Bristol          Le 6 août 2019 

À une séance régulière du Conseil de Bristol tenue à l’Hôtel de ville le 6 août 2019 

à 20 heures, étant présents le maire Brent Orr, et les Conseillers, Phillip Holmes, 

Archie Greer, Colette O’Malley, Greg Graham, Brian Drummond et Debbie 

Kilgour.                                 

(19-08-88) Il est proposé par le Conseiller Greer que les minutes de la 

réunion du 2 juillet soient adoptées tel que présenté. Adoptée. 

Le maire s’abstient de voter. 

 (19-08-89) Il est proposé par la Conseillère Kilgour d’adopter l’agenda 

avec les ajouts. Adoptée. Le Maire s’abstient de voter. 

(19-08-90) Il est proposé par le Conseiller Drummond d’adopter le 

règlement n ° 316 relatif à la gestion des contrats. Adoptée. Le 

Maire s’abstient de voter. 

 (19-08-91) Il est proposé par la Conseillère O’Malley de publier la 

demande d’appel d’offres sur le site internet de SEAO pour 

l’entretien des chemins d’hiver pour la saison 2019-2020, 

comprenant environ 81.77 kilomètres, au nord de la route 148. 

Adoptée. Le Maire s'abstient de voter. 

 (19-08-92) Il est proposé par le Conseiller Graham que nous acceptions la 

demande présentée par Sonya Rivington pour le service des 

pompiers volontaires de Bristol. Adoptée. Le maire s'abstient de 

voter. 

 (19-08-93) Demande de subdivision  

ATTENDU QUE  la demande respecte les dimensions minimales pour la création 

d'un nouveau lot, conformément au règlement de lotissement 

#313; 

ATTENDU QUE  lot n ° 5 800 851 est situé en zone IN-601(Industriel) où l’usage 

résidentiel n’est pas autorisé; 

PAR CONSÉQUENT  le Conseiller Drummond propose que nous autorisions la 

subdivision pour la création du lot n ° 6 325 943 tel que 

démontré au plan de Michel Fortin, arpenteur géomètre, de ses 

minutes #29418. Adoptée. Le maire s'abstient de voter. 



(19-08-94) Il est proposé par le Conseiller Greer, qu’en réponse à la 

pétition demandant l'installation d'une barrière de sécurité sur le 

chemin Dublin, la municipalité propose de vendre le chemin 

Dublin à un des propriétaires du secteur pour la somme de 

1.00$, conditionnel à ce que cette personne soit responsable des 

frais de notaire. Un chemin municipal doit être accessible en 

tout temps aux services d’incendie et de la police ; par 

conséquent, une barrière ne sera pas autorisée. Adopté. Le 

maire s'abstient de voter. 

 (19-08-95) Il est proposé par la Conseillère Kilgour d'envoyer une copie de 

la résolution n ° 19-05-62 à Judy Blake et Kathryn Dupuis en 

réponse à leur lettre décrivant leurs préoccupations au sujet des 

véhicules à moteur sur le PPJ. Adoptée. Le maire s'abstient de 

voter. 

 (19-08-96) Il est proposé par le Conseiller Holmes de verser un montant 

supplémentaire de 1 000$ à 4099832 Canada Inc. (Kelly 

Brothers) pour le contrat d'entretien des routes en hiver en 

raison de la quantité excessive de neige pour la saison 2018-

2019. La municipalité recevra un montant supplémentaire 

similaire du ministère des Transports pour le chemin de Bristol 

et le chemin River pour lesquels, nous sommes indemnisés pour 

l’entretien des routes en hiver. Adoptée. Le maire et le 

Conseiller Graham s'abstiennent de voter. 

 

Je, Christina Peck, Directrice générale de la municipalité de Bristol, certifie qu'il y 

a des crédits disponibles pour payer les dépenses ci-dessous.  

___________________________________     

Christina Peck, Directrice Générale 

 

(19-08-97) Il est proposé par le Conseiller Drummond que les factures 

totalisant 312 486.54$ soient payées pour le mois de juillet. 

Adoptée. Le Maire s'abstient de voter. 



 (19-08-98) Il est proposé par la Conseillère Kilgour d'accepter les états 

financiers pour le mois de juin. Adoptée.  Le Maire s'abstient de 

voter. 

 (19-08-99) Il est proposé par le Conseiller Drummond d’aller à huis clos à 

21h07. Adoptée.  Le Maire s'abstient de voter.   

(19-08-100) Il est proposé par le Conseiller Drummond de fermer à huit clos 

à 21h14. Adoptée. Le Maire s'abstient de voter. 

 (19-08-101) Il est proposé par le Conseiller Drummond d’embaucher Ken 

Bernard pour le poste d’agent des règlements municipaux 

jusqu’au long weekend de l’Action de Grâce, au taux horaire de 

18,00$, plus le kilométrage. Adoptée. Sur division Conseiller 

Greer et les Conseillères Kilgour et O’Malley enregistrent leur 

dissidence.   

(19-08-102) Il est proposé par le Conseiller Holmes d’autoriser Ken Bernard 

à émettre des infractions relatives à la non-conformité d'un 

règlement municipal au nom de la municipalité. Adoptée. Sur 

division Conseiller Greer et les Conseillères Kilgour et 

O’Malley enregistrent leur dissidence.   

 (19-08-103) Il est proposé par la Conseillère O’Malley de lever la séance. 

Adoptée.  Le Maire s'abstient de voter.  

  

________________________   ___________________________ 

Maire, Brent Orr     Directrice générale, Christina Peck 

 

 

 

 

 

 


